Société en commandite Gaz Métro
Rapport annuel au 30 septembre 2003, R-3521-2003


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 27 février 2004

Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-4, document 2, page 1 de 2, ligne 2, colonne 5

Préambule :
À l’État des résultats de l’activité réglementée pour l’exercice terminé le 30 septembre 2003, ligne 2 : revenus de vente de gaz avant PGEÉ, colonne 5 : Reclassification d’un montant de 15 457 000 $ y est inscrit.
Question :

3.1
Veuillez expliquer l’origine de ce montant.

Réponse :

3.1
La reclassification au montant de 15 457 000 $ représente le total des éléments détaillés ci-après :

	
	( 000 $)

	
	

	Revenu de vente de gaz avant PGEÉ

(SCGM-4, doc. 2, page 1, col. 4, l. 2)
	1 548 324


RECLASSIFICATIONS :

	Rabais à la consommation et autres

(SCGM-4, doc. 2, page 1, col. 5, l. 10)
	2 220

	
	

	CASEP 

(SCGM-4, doc. 2, page 1, col. 5, l. 11)
	73

	
	

	Trop-perçu de l’année

(SCGM-4, doc. 2, col. 9, l. 16)
	13 164

	
	

	
	15 457

	
	

	Revenu de vente de gaz avant PGEÉ

(SCGM- 4, doc. 2, page 1, col. 10, l. 1)
	1 563 782
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